
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2023-070

PUBLIÉ LE 10 FÉVRIER 2023



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2023-01-27-00017 - Décision de financement  2023-25 CSNP CPTS

Béthune  (2 pages) Page 3

R32-2023-01-23-00015 - décision de financement 2023-15 CSI Jean Bazin

Béthune (2 pages) Page 6

R32-2023-01-23-00016 - décision de financement 2023-16  CPTS Val de lys

romane (2 pages) Page 9

R32-2023-01-27-00018 - Décision de financement 2023-24 CSNP CPTS

Grand douai  (2 pages) Page 12

R32-2023-01-27-00016 - Décision de financement 2023-26 CSNP CPTS

Beaumont Artois (2 pages) Page 15

R32-2023-01-27-00015 - décision de financement 2023-27 CPTS grand

denain (CSNP) (2 pages) Page 18

R32-2023-02-06-00008 - DECISION DOS-2023-47 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME ROZENN LINCOLN AU REGISTRE NATIONAL DES

PSYCHOTHERAPEUTES. (2 pages) Page 21

R32-2023-02-06-00006 - DECISION DOS-2023-48 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME LAURINE POLLET AU REGISTRE NATIONAL DES

PSYCHOTHERAPEUTES. (2 pages) Page 24

R32-2023-02-06-00007 - DECISION DOS-2023-49 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME LAURINE POQUET AU REGISTRE NATIONAL DES

PSYCHOTHERAPEUTES. (2 pages) Page 27

R32-2023-02-06-00005 - DECISION DOS-2023-50 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME CHLOE ELOY AU REGISTRE NATIONAL DES

PSYCHOTHERAPEUTES. (2 pages) Page 30

R32-2023-02-06-00002 - DECISION DOS-2023-51 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME BARUTEU AU REGISTRE NATIONAL DES

PSYCHOTHERAPEUTES. (2 pages) Page 33

R32-2023-02-06-00003 - DECISION DOS-2023-52 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME CELIA CARTON AU REGISTRE NATIONAL DES

PSYCHOTHERAPEUTES. (2 pages) Page 36

R32-2023-02-06-00004 - DECISION DOS-2023-55 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME CELINE COUSIN AU REGISTRE NATIONAL DES

PSYCHOTHERAPEUTES. (2 pages) Page 39

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités

Hauts-De-France /

R32-2023-01-31-00015 - Agrément intermédiation locative et gestion

locative_f diaconesses de Reuilly -nord  (4 pages) Page 42

2



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-01-27-00017

Décision de financement  2023-25 CSNP CPTS

Béthune 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-01-27-00017 - Décision de financement  2023-25 CSNP CPTS Béthune 3



Page 1 sur 2

Le Directeur général  

 à 

CPTS du Béthunois
Monsieur Laurent THOMAS
42-48 avenue de la ferme du roy
62400 BETHUNE

Objet : Décision N° 2023-25 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 914 057 823 00017

Vous avez déposé un projet « soins non-programmés » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :

53 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – «soins non-programmés», au titre 

du 1er versement de l’année 2023,

 soit un montant de 53 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

53 000 euros au titre du compte 3.99.1.  Autres actions - «soins non-programmés», exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 53 000 euros à compter de février 2023 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

Signature du contrat pluri-annuel d’objectifs et de moyens

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 27 janvier 2023
Pour le Directeur général de l’ARS
et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

Centre de santé infirmier Jean Bazin
Monsieur Bernard Rochon
23, rue Paul Bert
62400 BETHUNE

 

Objet : Décision n°2023-15 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 335 338 406 00010

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au titre 

de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

22 240 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de l’année 

2023,

 Soit un montant total de 22 240 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 22 240 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 
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 22 240 €  à compter de janvier 2023 -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile

signature de la décision par le Directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 23 janvier 2023
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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 Le Directeur général

à 

CPTS Val de Lys Romane
Monsieur le docteur Charles Cauet
2b Rue du Vaudieu, 
62 151 Burbure

Objet : Décision n°2023-16 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

Numéro SIRET : 907 922 553 00017

Vous avez déposé un projet « Communautés professionnelles territoriales de santé » au titre de l´année 

2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

37 000 € à imputer sur le compte 2.1.12 Communautés professionnelles territoriales de santé, au titre 

de l’année 2023,

 Soit un montant total de 37 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ou du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

37 000 € au titre du compte 2.1.12 Communauté professionnelles territoriales de santé, exercice 

courant 2023.
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Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 37 000 €  à compter de janvier 2023 -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat pluriannuel d’objectif et de moyen

signature de la décision par le Directeur général de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 23 janvier 2023
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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Le Directeur général  

 à 

CPTS Grand Douai
Madame Saliha GREVIN
190, rue de Béthune
59500 DOUAI

Objet : Décision N° 2023-24 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 919 582 411 00014

Vous avez déposé un projet « soins non-programmés » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :

81 561 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – «soins non-programmés», au titre 

du 1er versement de l’année 2023,

 soit un montant de 81 561 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

81 561 euros au titre du compte 3.99.1.  Autres actions - «soins non-programmés», exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 81 561 euros à compter de février 2023 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

Signature du contrat pluri-annuel d’objectifs et de moyens

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 27 janvier 2023
Pour le Directeur général de l’ARS
et par délégation,
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Le Directeur général  

 à 

CPTS Beaumont Artois
Madame Virginie DEVOS
5, avenue Simone Veil
62220 CARVIN

Objet : Décision N° 2023-26 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 895 160 554 00013

Vous avez déposé un projet « soins non-programmés » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 

l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 

vous attribuer la somme de :

43 688 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – «soins non-programmés», au titre 

du 1er versement de l’année 2023,

 soit un montant de 43 688 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 

financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 

engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 

signature par le bénéficiaire du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

43 688 euros au titre du compte 3.99.1.  Autres actions - «soins non-programmés», exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 43 688 euros à compter de février 2023 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 

l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 

pièces justificatives suivantes : 

Signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

Signature du contrat pluri-annuel d’objectifs et de moyens

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

Lille, le 27 janvier 2023
Pour le Directeur général de l’ARS
et par délégation,
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Le Directeur général  

 à 

CPTS Grand Denain
Messieurs MBOCK et CAPDEVILLE
570, rue Arthur Brunet
59220 DENAIN

Objet : Décision N° 2023-27 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 911 073 815 00019

Vous avez déposé un projet « soins non-programmés » au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

49 656 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions – «soins non-programmés», au titre du 1er 

versement de l’année 2023,

 soit un montant de 49 656 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

49 656 euros au titre du compte 3.99.1. Autres actions - «soins non-programmés», exercice courant 

2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 49 656 euros à compter de février 2023 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

Signature du contrat pluri-annuel d’objectifs et de moyens

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 27 janvier 2023
Pour le Directeur général de l’ARS
et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-01-27-00015 - décision de financement 2023-27 CPTS grand denain (CSNP) 20



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-02-06-00008

DECISION DOS-2023-47 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME ROZENN LINCOLN AU REGISTRE

NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00008 - DECISION DOS-2023-47 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

ROZENN LINCOLN AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 21



 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00008 - DECISION DOS-2023-47 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

ROZENN LINCOLN AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 22



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00008 - DECISION DOS-2023-47 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

ROZENN LINCOLN AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 23



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-02-06-00006

DECISION DOS-2023-48 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME LAURINE POLLET AU REGISTRE

NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00006 - DECISION DOS-2023-48 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

LAURINE POLLET AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 24



 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00006 - DECISION DOS-2023-48 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

LAURINE POLLET AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 25



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00006 - DECISION DOS-2023-48 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

LAURINE POLLET AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 26



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-02-06-00007

DECISION DOS-2023-49 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME LAURINE POQUET AU REGISTRE

NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00007 - DECISION DOS-2023-49 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

LAURINE POQUET AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 27



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00007 - DECISION DOS-2023-49 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

LAURINE POQUET AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 28



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00007 - DECISION DOS-2023-49 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

LAURINE POQUET AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 29



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-02-06-00005

DECISION DOS-2023-50 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME CHLOE ELOY AU REGISTRE

NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00005 - DECISION DOS-2023-50 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

CHLOE ELOY AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 30



 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00005 - DECISION DOS-2023-50 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

CHLOE ELOY AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 31



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00005 - DECISION DOS-2023-50 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

CHLOE ELOY AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 32



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-02-06-00002

DECISION DOS-2023-51 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME BARUTEU AU REGISTRE NATIONAL

DES PSYCHOTHERAPEUTES.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00002 - DECISION DOS-2023-51 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

BARUTEU AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 33



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00002 - DECISION DOS-2023-51 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

BARUTEU AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 34



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00002 - DECISION DOS-2023-51 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

BARUTEU AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 35



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-02-06-00003

DECISION DOS-2023-52 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME CELIA CARTON AU REGISTRE

NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00003 - DECISION DOS-2023-52 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

CELIA CARTON AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 36



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00003 - DECISION DOS-2023-52 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

CELIA CARTON AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 37



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00003 - DECISION DOS-2023-52 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

CELIA CARTON AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 38



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-02-06-00004

DECISION DOS-2023-55 PORTANT INSCRIPTION

DE MADAME CELINE COUSIN AU REGISTRE

NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00004 - DECISION DOS-2023-55 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

CELINE COUSIN AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 39



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00004 - DECISION DOS-2023-55 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

CELINE COUSIN AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 40



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-02-06-00004 - DECISION DOS-2023-55 PORTANT INSCRIPTION DE MADAME

CELINE COUSIN AU REGISTRE NATIONAL DES PSYCHOTHERAPEUTES. 41



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités Hauts-De-France

R32-2023-01-31-00015

Agrément intermédiation locative et gestion

locative_f diaconesses de Reuilly -nord 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités Hauts-De-France - R32-2023-01-31-00015 - Agrément

intermédiation locative et gestion locative_f diaconesses de Reuilly -nord 42



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités Hauts-De-France - R32-2023-01-31-00015 - Agrément

intermédiation locative et gestion locative_f diaconesses de Reuilly -nord 43



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités Hauts-De-France - R32-2023-01-31-00015 - Agrément

intermédiation locative et gestion locative_f diaconesses de Reuilly -nord 44



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités Hauts-De-France - R32-2023-01-31-00015 - Agrément

intermédiation locative et gestion locative_f diaconesses de Reuilly -nord 45



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités Hauts-De-France - R32-2023-01-31-00015 - Agrément

intermédiation locative et gestion locative_f diaconesses de Reuilly -nord 46


